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La connaissance et le suivi du patrimoine naturel sont parmi les missions premières du 
Parc national. Dans le cadre des travaux préparatoires à l’élaboration de la charte, 
l’inventaire cartographique des différents types de végétation que l’on trouve sur le 
territoire du Parc est conduit en 2009 et 2010.  
 
Pour effectuer ces relevés, les personnels du Parc, aidés par des partenaires - Conservatoire 
départemental des sites lozériens, Office national des forêts, association Méandre, 
Conservatoire botanique national du Massif central -, sont amenés à parcourir « tous » les 
terrains, y compris privés, qui composent le cœur du Parc national. 
 
Ce travail doit permettre de localiser les milieux naturels de haute valeur patrimoniale et de 
porter à la connaissance des habitants et acteurs locaux une richesse et une diversité encore 
méconnues à certains égards. L’ensemble des éléments inventoriés viendra compléter ceux 
relatifs à la faune et la flore.  
 
La biodiversité, qui est un enjeu pour les sociétés humaines et leur développement, est aussi 
dans les Cévennes un sujet qui requiert la mobilisation de tous les acteurs du territoire. 
 
 
Contact presse  
Catherine Dubois  
Tél : 04 66 49 53 48  
Mob : 06 87 86 85 84 
Fax : 04 66 49 53 02 
Courriel : catherine.dubois@cevennes-parcnational.f  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Créé en 1970, le Parc national des Cévennes, seul parc national de moyenne montagne, abrite une 
population et un patrimoine culturel spécifiques. Le cœur du parc - 91 268 ha - compte 52 communes, 
l’aire optimale d’adhésion – 230 110 ha – en abrite 65. Une flore riche et diversifiée, 2 410 espèces 
animales – dont les deux tiers des mammifères que l’on trouve en France -, un territoire chargé 
d’histoire caractérisent le Parc national des Cévennes. Il est classé réserve de biosphère par l’Unesco 
depuis 1985.  
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